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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/05/2024 dans l'établissement
CROUTZ Florian implanté 1821 route du Mus - 3 Beau Soleil 5 - 40700 DOAZIT. Cette
partie 3 Contexte et constats 5 est publiée sur le site internet Géorisques
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CROUTZ Florian
• 1821 route du Mus - 3 Beau Soleil 5 - 40700 DOAZIT
• Code AIOT : 0054000300
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Exploitation avicole élevant 25 000 coquelets maximum en présence simultanée.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions
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réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne
constitue pas un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui
sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées
portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale,
d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 3 Faits sans suite administrative 5 ;  
• 3 Faits avec suites administratives 5 : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de

se conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement

des suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 3 Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète 5 : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une
modification de la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra
être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la présente

inspection (1)

Propositio
n de

délais

4
Plan

d'épandage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 4.2.2-a

Demande d'action
corrective 1 mois

5
Composition

du plan
d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4.2.2-c

Demande d'action
corrective

1 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la présente

inspection (1)

Propositio
n de

délais

6
Mise à jour du

plan
d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 4.2.2-d

Demande d'action
corrective

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite
préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Modifications
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.2

Sans objet

2

Stockage des
produits de

nettoyage et des
autres produits

dangereux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.6

Sans objet

3

Équipement de
collecte et de
stockage des

effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3.3.1-I

Sans objet

7
Stockage des

déchets et sous-
produits

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 7.1

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au jour de la visite, l'exploitant indique qu'il n'élève plus de cailles, au vu de la dégradation de
la filière. L'élevage concerne maintenant 25 000 coquelets (ou 12 600 poulets), soit 18 750
animaux-équivalents.
 
Le plan d'épandage a été modifié depuis la déclaration initiale, et cette modification doit
être communiquée à l'inspection des ICPE. Cette modification concerne le prêt de terres, sur
la commune de SORBETS, par le frère de M. Florian CROUTZ, avec lequel il doit donc
disposer d'une convention.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Modifications

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.2

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à
son voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration

3/8



initiale est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une
nouvelle déclaration.

Constats : 

Monsieur Florian CROUTZ a décidé de ne pas conserver le statut IED afférent à son
précédent élevage de cailles. Il élève désormais un effectif maximal de 25 00 coquelets (ou
12 600 poulets) en présence simultanée, ce qui le classe donc désormais en déclaration.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux équipements de
stockage des effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est
au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation
qui est maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves
double-paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à
une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux
pluviales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
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Constats : 

Présence d'une cuve à fioul double paroi de 1500 litres.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Équipement de collecte et de stockage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les
équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage.

Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage sont dimensionnés et
exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les
animaux dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiers,
permet de stocker la totalité des effluents d'élevage produits pendant quatre mois au
minimum.

La capacité de stockage peut être augmentée pour tenir compte notamment des
particularités climatiques et de la valorisation agronomique.

Lorsque les effluents d'élevage sont rejetés dans le milieu naturel après traitement ou
lorsque, pour les élevages bovins, la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure
à quatre mois, il en est tenu compte dans le calcul de la capacité de stockage des effluents
d'élevage.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés
d'une clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de
contrôle de l'étanchéité. Les équipements de stockage des lisiers et effluents liquides
construits après le 7 février 2005 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges
de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés
sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur
une fumière. Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'3
article 2.1 5 et ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La durée de
stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir
avant un délai de trois ans. Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumiers de volailles
non susceptibles d'écoulement peut être effectué dans les mêmes conditions sans stockage
préalable de deux mois sous les animaux.

Lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage permettant d'obtenir de
façon fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage
de ces fientes, couvertes par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut
être effectué sur une parcelle d'épandage.
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Constats : 

Fumier stocké au champ en attendant la période propice pour l'épandage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-a

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des
tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils
soient bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- assurer le bon dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les
animaux eux-mêmes, de ces effluents.

Constats : 

Le plan d'épandage a été modifié, Monsieur CROUTZ dispose maintenant de parcelles mises
à disposition par son frère sur la commune de SORBETS.

Monsieur CROUTZ doit fournir la convention qui le lie avec ce prêteur de terres, qui n'est
pas disponible au jour de la visite, sous un mois.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Composition du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-c

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Le plan d'épandage est constitué :
- d'une carte à une échelle de 1/25 000 permettant de localiser les surfaces d'épandage et
les éléments environnants, notamment les noms des communes et des lieux dits, les limites
communales, cours d'eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et
les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à
l'épandage selon les règles définies au 4.2.3 ;
- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de
projets, les engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de
terres. Les conventions d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées,
les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition
des terres et les éléments nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon
dimensionnement des surfaces prêtées ;
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- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant,
pour chaque unité, le numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique
agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et
le nom de la commune ;
- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point
b, à l'exception des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ;
- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies au 4.2.4.

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

Ces éléments doivent être mis à jour dès la convention signée, et communiqués à
l'inspection sous un mois.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 6 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-d

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement
notable notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le
numéro d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot
PAC), la superficie totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont
mis à jour.

Constats : 

L'intégration de nouvelles surfaces d'épandage n'est pas encore effectuée.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 7 : Stockage des déchets et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.1

Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée : 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins
vétérinaires, sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des
envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes
humaines et animales et l'environnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les
volailles par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation
facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre
activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé,
sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à
température négative destiné à ce seul usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par
l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à
l'équarrisseur.

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées.

Constats : 

Présence de bac d'équarrissage et enlèvement à la demande par Atemax.

Type de suites proposées : Sans suite

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET
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